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Un gazoduc près de Saint-Charles

par Christian Proulx
Une quarantaine de personnes, dont plusieurs élus municipaux de Saint-Charles, ont participé, le 5 juin dernier, 
à l’une des dernières rencontres d’information organisée par Gazoduc Trans Québec et Maritimes inc. (TQM), 
tenue à Saint-Michel de Bellechasse. Le porte-parole de Gazoduc TQM, M. Phillippe Batani, indique que ces 
rencontres ont pour objectif d’informer la population sur la nature du projet et de consulter toutes les personnes 
impliquées de près ou de loin dans ce projet afin de connaître leurs préoccupations.

La compagnie projette la construction d’un gazoduc d’environ 230 km, au coût de 740 millions, devant relier 
le futur terminal méthanier d’Énergie Cacouna et l’extrémité actuelle de son réseau de transport de gaz naturel 
situé à Saint-Nicolas. Gazoduc TQM est un transporteur de gaz naturel qui exploite au Québec depuis 1982, un 
réseau de canalisation de 572 kilomètres. Ce réseau est surtout constitué de deux tronçons. Le premier allant 
de Montréal à Saint-Nicolas et le second de Lachenaie à East Hereford en Estrie. Filiale à parts égales de Gaz 
Métro et de TransCanada PipeLines Limited, Gazoduc TQM est assujettie à la réglementation de l’Office 
national de l’énergie.

Dans un premier temps, les experts retenus par TQM ont identifié la zone à l’étude représentant 3,800 km2 
s’étendant de Gros Cacouna à Saint-Nicolas, du fleuve St-Laurent jusqu’à une ligne imaginaire d’environ 25 km 
à l’intérieur des terres, soit jusqu’à la voie ferrée passant à Saint-Charles-de-Bellechasse. Par la suite, à l’aide de 
nombreux critères, ils ont délimité un corridor d’implantation de largeur variable, couvrant environ 1600 km2. 
Ainsi, il doit être le plus court possible entre les deux points; tenir compte des infrastructures existantes, routes, 
chemins de fer, couloirs hydro-électriques, afin d’éviter de morceler davantage le territoire. À l’intérieur de 
ce corridor, plusieurs tracés potentiels ont été identifiés en tenant compte de l’occupation et de l’utilisation 
des sols, des infrastructures municipales, des milieux humides, de la faune terrestre et aquatique, des habitats 
fauniques, de la géologie, de l’hydrologie, du patrimoine culturel et archéologique pour ne nommer que ceux-là. 
Suite......... suite.......... suite........... suite.............. suite .......... suite........... suite.....

Un article pour La Boyer
Vous voulez écrire et transmettre un article à La Boyer. Voici un petit guide pour vous aider dans votre démarche. Par 
la suite, son utilisation facilitera le travail des bénévoles de La Boyer tout en réduisant les erreurs lors de la publication.

Important
La rédaction de La Boyer se réserve le droit de modifier en tout ou en partie un article, y compris le titre, afin 
de le rendre conforme à ses critères de rédaction. Elle n’est pas tenue de publier les articles reçus et peut en tout 
temps refuser de le faire quelqu’en soit la raison. Au Fil de la Boyer ne peut être tenu responsable des préjudices 
découlant de la non-publication de tout article, photo ou publicité.

5
Attention aux sigles; toujours fournir le nom complet à la 1ère mention et 
l’abréviation entre parenthèses: exemple: La Régie de l’assurance maladie 
du Québec (RAMQ). Par la suite. dans le texte RAMQ seulement.

EXEMPLE

Les textes en format électronique 
doivent être expédiés par courriel 
à : textes@laboyer.com

7
Les textes écrits lisiblement à la main, sont aussi 
acceptés et  doivent être remis à Mme Chantal Bel-
lavance au 18 rue Robert à St-Charles directement.
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Le(s) nom(s) du ou des auteurs doit(vent) être indiqué(s) précédé(s) de 
par (avec un p minuscule) suivi du titre ou de la fonction de chacun.

Votre artile doit être écrit en times roman de grosseur 10 
ou 12 pts de préférence, simple interligne, sans enrichis-
sement de texte (gras, italique, souligné ou autre) aligné à 
gauche, sans saut de ligne pour les alinéas.
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Le titre doit être écrit comme une phrase régulière en minu-
cules avec une majuscule en début de phrase seulement.2

Il ne doit y avoir qu’un seul espace entre chaque mot, même en 
début de phrase. Le double espace est à proscrire partout tout 
comme les alinéas inutiles et les doubles sauts de paragraphe.
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1 Vous devez indiquer pour quelle parution est des-
tiné votre article (le mois où il doit-être publié)
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1
De préférence, votre photo doit être numéri-
que enregistrée en fichier distinct, de format 
TIFF ou JPEG de bonne qualité.

Une photo pour La Boyer
Votre texte est accompagné d’une photo, ou vous voulez faire publier une photographie dans La Boyer ! Voici 
quelques consignes permettant une impression de qualité tout en réduisant les risques d’erreurs à la publication.

Important
La rédaction de La Boyer se réserve le droit de recadrer et modifier en partie une photo, afin de la rendre conforme 
à ses critères de publication. Elle n’est pas tenue de publier les photos reçues et peut en tout temps refuser de le 
faire quelqu’en soit la raison. Au Fil de La Boyer ne peut être tenu responsable des préjudices découlant de la 
non-publication de toute photographie.

➦
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Vous devez également fournir un bas de vignette, en format texte (Word ou RTF)  dé-
crivant la photographie avec des éléments comme la date ou les circonstances et surtout 
le nom complet, correctement orthographié, dans l’ordre de gauche à droite et de bas en 
haut (1ère rangée 2e rangée etc.) des personnes apparaissant sur la photo.
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Votre photo numérique doit être expédiée par courriel, en 
pièce jointe avec votre texte (s’il y en a un) et avec votre 
bas de vignette à : textes@laboyer.com

Crédit photographique : vous devez 
fournir le nom de l’auteur de la photo-
graphie dans le bas de vignette (voir 5).
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Vous nous la transmettez tel que prise. 
Elle sera adaptée à nos critères de publi-
cation.
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Il est aussi possible de nous faire parvenir vos photos cou-
leurs imprimées sur papier au format  31⁄2 x 5 ou 4 x 6 au 
18 rue Robert. Si vous voulez que votre photo vous soit 
retournée, vous devez le mentionner  très clairement lors de 
votre envoi.
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 La Boyer considère que la personne qui fait parvenir la photo a l’autorisation de son 
auteur pour publier ce document et aussi celle des personnes y figurant.

Photo Pierre Lefebvre
À deux pas de l’ancien hôtel de ville qui se cherche un proprié-

taire depuis cinq ans, la succursale de Promuel Bellechasse de la 
avenue Commerciale sera à son tour mise en vente. Deux emplois 
sont perdus et les citoyens devront aller ailleurs.

❹

❺

❶

Photo accompagnée des informations requises.

Exemple 

Votre photo ne doit pas être incluse 
dans un autre document de type texte 
ou dessin (Word ou autre).


